
ANNEXE I 
(article 1) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX ET DE LA DÉPENSE 

CHAPITRE I 

PARACHÈVEMENT DES USINES DE TRAITEMENT DE L’EAU 
POTABLE DE BEAUPORT ET DE CHARLESBOURG 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

1. Le projet consiste à parachever la construction des usines de traitement de 
l’eau pota ble de Beauport et de Charlesbourg et des postes de pomp age des 
Ilets et des Érables. Il comprend notamment les éléments suivants : 

1º la c onstruction des deux prises d’ eau da ns l e l ac des Roches et dans l a 
rivière Montmorency, le pava ge et l’éclairage de la r oute d’accès à l’usine de 
traitement de l’e au potable de C harlesbourg a insi que les travaux 
complémentaires néc essaires aux us ines de traitement de  l’ea u potable de 
Beauport et de Charles bourg ains i qu’aux postes de po mpage des Il ets et des 
Érables; 

2º l’acquisition de terrains à des fins m unicipales dans le cadre des travaux 
relatifs à l’usine de traitement de l’eau potable de Charlesbourg; 

3º le parachèvement de la c onception de s deux prises d’eau ainsi que les 
services professionnels requis à l a ré alisation des t ravaux mentionnés au 
paragraphe 1°. 

SECTION II 

LOCALISATION DES TRAVAUX 

2. Les travaux ont l ieu en divers endr oits, notamment sur le territ oire de 
l’arrondissement Be auport, sur l es ri ves et  a ux al entours de l a rivière  
Montmorency, dans les sec teurs de la  rue du T orrent et de la  rue  des Trois-
Saults ainsi que sur le terri toire de l’arrondissement Charlesbourg, sur les rives 
et aux al entours du lac des Roc hes et dans les secteurs du boulevard du Loiret 
et de la rue Lacroix. 

 



SECTION III 

ESTIMATION DES COÛTS 

3. Le coût du projet décrit à l’article 1 est estimé à 4 300 000 $. 

TOTAL : 4 300 000 $
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